
AVIA CLUB BOXE D’ISSY LES MOULINEAUX
Association r�gie par la loi du 1er juillet 1901

18 rue Aristide Briand 92130 ISSY LES MOULINEAUX

REGLEMENT INTERIEUR

Article 1 : Acceptation du r�glement

Ce r�glement s’applique aux membres actifs de l’association AVIA CLUB BOXE d’ISSY 
LES MOULINEAUX. Il compl�te le r�glement int�rieur des stades et gymnases de la 
municipalit� d’Issy les Moulineaux. Le pr�sident, par d�l�gation les entra�neurs et les 
membres du bureau sont charg�s de son application. L’adh�sion � l’association vaut pour 
acceptation du pr�sent r�glement.

Article 2 : Informations, affichages

2-1 : Les inscriptions ont lieu � la salle. Un formulaire est demand�, accompagn� d’un 
certificat m�dical d’aptitude � la pratique de la boxe.

2-2 : Le co�t d’inscription couvre l’adh�sion et la cotisation au club ainsi que l’acc�s aux 
cr�neaux d’entra�nements sp�cifiques.

2-3 : Le co�t d’inscription peut �tre modifi� par d�cision du bureau. Les membres du 
bureau ne sont redevables que de l’adh�sion. A partir du mois d’avril le co�t d’inscription 
sera divis� par deux.

Article 3 : Entra�nements, comp�titions etc…

3-1 : Les entra�nements de boxe loisir ont lieu les lundi, mercredi, vendredi de 18h � 20h. 2 
cours collectifs ont lieu le jeudi de 18h � 19h30 et de 19h30 � 21h.

3-2 : Les entra�nements de boxe �ducative ont lieu le mercredi 16h � 18h.

3-3 : Les entra�nements pour les comp�titeurs ont lieu tous les jours de 18h � 20h. Les 
comp�titeurs doivent poss�der une licence f�d�rale.

Article 4 : Discipline et s�curit�



4-1 : L’acc�s et l’utilisation de la salle sont soumis au respect des r�gles g�n�rales de 
sportivit�, et notamment au respect des membres qui la fr�quentent. En cons�quence, toutes 
remarques et comportements � caract�re racial ou confessionnel seront sanctionn�s par le 
comit� de direction par l’exclusion imm�diate de son auteur. De plus, tous signes distinctifs 
d’appartenance � un organisme quelconque (politique, religieux, …) feront l’objet de 
l’exclusion imm�diate de l’association. 

4-2 : Pour des raisons d’hygi�ne et de s�curit�, les adh�rents du club de boxe ne doivent pas 
porter de moustaches ou de barbe, conform�ment au r�glement f�d�ral (Code Sportif, r�gle 
6).

4-3 : L’acc�s � la salle ne peut se faire qu’en pr�sence d’un entra�neur de l’association.

4-4 : Les membres actifs utilisant la salle devront faire un bon usage du mat�riel qui est mis 
� leur disposition en �vitant toute d�gradation et respecter la propret� des lieux.

4-5 : Dans la salle il est interdit de fumer, manger et boire sauf de l’eau pour se (r�)hydrater.

4-6 : Il est interdit de s’entra�ner en cas de maladie contagieuse, sous l’emprise de 
stup�fiants, d’excitants ou de relaxants.

4-7 : En cas de vol, l’association se d�gage de toute responsabilit�.

Article 5 : Sanctions

5-1 : Toutes infractions au pr�sent r�glement int�rieur entra�neront l’exclusion du 
membre qui les aura enfreintes, apr�s qu’il ait �t� entendu de fa�on � pr�senter ses 
explications, par la structure dot�e du pouvoir disciplinaire. Les entra�neurs ou les 
membres du bureau soumettront leurs avis au comit� directeur et surtout � son pr�sident 
qui a autorit� pour exclure imm�diatement le membre sans aucun d�dommagement de 
quelque nature que ce soit. 

Fait � Issy les Moulineaux. Signature de l’adh�rent 
(te)

Le


